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Le secrétaire d’État chargé des Affaires européennes, Clément Beaune, a présenté à l’Assemblée permanente du
Medef le 19 janvier dernier l’accord UE-Royaume Uni.

Clément Beaune a insisté sur l’importance d’outils européens de rétorsions en cas de divergence règlementaire
britannique.

Geoffroy Roux de Bézieux a réitéré la demande du Medef d’un système d’alerte pour que les entreprises signalent
aux autorités françaises et à la Commission toute éventuelle atteinte aux règles du level playing field.
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